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Rrm MATERIEL

Le materiel desuet
et en surnombre doit etre liquide
La liquidation est un probleme en soi, pas seulement pour l'armee. Notre societe de
consommation en est consciente depuis longtemps : les dechets ne sont plus simplement du
rebut. Leur elimination, leur recyclage et leur compatibilite avec l'environnement sont
aujourd'hui des elements que l'on ne peut ignorer. Cependant, le progres des technologies
ne fait pas que raccourcir la duree de vie des objets qu'il contribue ä produire ; il permet
aussi le developpement de nouveaux modes d'elimination et de recyclage qui respectent
l'environnement. Le DMF y a largement recours dans le cadre de la gestion de l'importan-
te quantite de materiel de liquidation, qui resulte de la reforme « Armee 95 ». A
differentes reprises, le Conseil de direction du DMF et les organes de planification se sont pen-
ches sur les mesures d'envergure qu'implique la liquidation et ils ont pris d'importantes
decisions.

A la suite de la reduction
des effectifs de l'armee
et de la nouvelle doctrine
d'engagement, la planification

des liquidations doit
prendre en compte un
volume de täches qui depasse

de loin ce que l'on pourrait

appeler le « courant
normal ». Les effectifs de
l'armee ont fondu d'un
tiers. A la liquidation
ordinale, qui a lieu chaque
annee, vient donc s'ajouter
du materiel supplementaire.

La reduction des effectifs

a quadruple la quantite
normale de materiel de
liquidation. C'est ainsi qu'il a
fallu examiner l'utilisation
future de plus de 3000
effets d'equipement, dont 600
sont maintenant destines ä

une liquidation partielle ou
totale.

La mission elargie de
l'armee et la nouvelle
conception de l'engagement
debouchent egalement sur
des liquidations
supplementaires de materiel. Bien
que la defense nationale
represente toujours la mis¬

sion principale de l'armee,
la nouvelle conception de la
defense dynamique du
territoire, qui repose sur une
mobilite accrue et sur des
moyens plus efficaces, a

rendu superflues une partie
des anciennes

structures. L'Armee 95 a, par
exemple, plus besoin de
chars de grenadiers que de
positions de combat
fortifiees.

Duree d'utilisation
plus breve

II faut aussi tenir compte
des changements qui ont
affecte le contexte international.

Une attaque surprise
de la Suisse est aujourd'hui

peu probable ;

l'armee a donc moins besoin
de materiel place en etat de
preparation avancee, ce
qui lui permet d'economi-
ser des frais d'entreposage
et d'entretien.

D'autre part, la duree
d'utilisation des appareils ä

usage militaire a diminue.

Les avancees en matiere
technologique entrainent
une rotation plus rapide du
materiel. Le DMF est cons-
cient de la Charge plus
importante que cela implique
pour les filieres de la
liquidation. Lorsque du materiel

doit etre liquide, on
recherche ä le faire de maniere

economique, c'est pourquoi

certains materiels sont
proposes ä la vente.

La liquidation n'est
pas mise au rebut

Les possibilites de
liquidation sont examinees sur
le plan financier et sur celui
de la compatibilite avec
l'environnement. Elles
doivent respecter un certain
nombre de contraintes
legales et contractuelles. La

loi federale sur le materiel
de guerre en interdit la vente

dans de nombreux cas.
Les installations militaires
situees en zone agricole ne
peuvent etre affectees ä

une utilisation civile.
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II faut aussi tenir compte
de considerations d'ordre
strategique, du developpement

futur de l'armee,
surtout lorsque l'on sait dejä
quels sont les systemes qui
devront, ä moyen terme,
etre elimines ou remplaces.

Liquider ne signifie pas
simplement detruire. On
examine d'abord les possibilites

d'une reutilisation,
soit dans le cadre de
l'armee elle-meme, soit
ailleurs. Les motopompes, les
projecteurs Tilleyet les
casques jaunes mis ä la disposition

de la protection civile
en sont un exemple.

Le DMF n'a pas attendu
Armee 95 pour se pencher
sur le probleme des liquidations

qu'elle entrainerait. II

s'y est attele des le debut
des annees nonante.
Actuellement, les liquidations
de materiel, de vehicules et
de munitions en sont ä
differents Stades. En moyenne,

un tiers du materiel ä
liquider l'a ete depuis le debut

de la decennie.

Les magasins
de liquidation

La vente represente un
moyen de liquidation avan-
tageux, pour autant que la
loi federale sur le materiel
de guerre l'autorise. Le DMF
s'adresse principalement aux
grossistes (environ 80 %
des ventes). Le reste du
materiel est en vente lors de la
mise aux encheres annuelle
de Thoune et par l'interme-
diaire des magasins de
liquidation des arsenaux de
Thoune, de Meiringen et de
Seewen (SZ) ou cede de gre
ä gre. L'ouverture d'autres

magasins de ce genre est
actuellement ä l'etude.

II est egalement possible
de remettre gratuitement
certains materiels ä des
Etats comme I'Albanie,
l'Estonie, la Lituanie, ä des
Etats du tiers-monde, ä

des organisations d'entraide
humanitaire. Une petite

partie enfin aboutit dans les
musees ou chez des
collectionneurs.

Le materiel qui doit etre
elimine est, soit recycle, soit
detruit selon des procedures

respectant l'environnement.
II en va de meme

pour le materiel qui doit
etre detruit pour des rai-

- m.

¦/ -

*;
-iS^S

,i
w

¦'S.

f>-
<.

fX s
—»r.

d
a»

Les anciens uniformes, il a toujours fallu les liquider I (Photo :

militaire genevois).
Musee
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Le materiel perime, en surnombre ou dont
l'entreposage est trop coüteux est liquide

Bien avant la reforme de l'armee, le materiel etait regulierement

trie et liquide, comme ce fut, par exemple, le cas pour
toute la flotte des Hunter, les chars de combat Centurion, les
canons antichars de 9 cm et les canons d'artillerie de 10,5 cm.

Parallelement ä la reduction de l'armee, l'introduction de la
Tenue de combat et du Paquetage de combat 90 ainsi que de la
Tenue de sortie 95 ont genere un surplus de textiles. Plus de
5000 tonnes d'equipements personnels (bonnets, tuniques,
pantalons, manteaux, paquetages, mais aussi effets de reserve et
materiel de sortie) ont ainsi subi un recyclage ou ont ete ven-
dues ä des grossistes (prix de vente : en moyenne 200 francs par
tonne).

sons de maintien du secret
comme, par exemple, les
appareils de transmission
ou de chiffrage.

Une Operation
de longue haieine

Compte tenu de l'am-
pleur de l'operation, celle-
ci prendra encore quelques
annees. II n'y a cependant
aucun interet ä trop prolon-
ger les durees de stockage,
ce qui coüte de l'argent.
Des locaux d'entreposage
qui se liberent representent
une diminution des coüts.
L'elimination de certains
materiels, comme les
munitions ou les batteries, ge-
nerent de toutes manieres
des frais importants. En
comparaison, les coüts d'e-
limination pour le materiel
et les vehicules sont
relativement faibles : ils se sont
eleves ä environ un million
de francs depuis le debut
de la decennie.

Des exigences pratiques
ainsi que la volonte de voir
l'armee 95 presenter une

image homogene avec la
Tenue de combat 95 et
I' Uniforme de sortie 95 ont
contribue ä accelerer
l'introduction des nouveaux
effets. II faut, par consequent,

liquider des habits
militaires qui, d'un point de
vue purement pratique,
auraient encore pu etre portes
plusieurs annees. Les
reserves ne peuvent cependant

pas etre eliminees
d'un seul coup ; c'est pourquoi

la liquidation de
textiles se poursuit.

Une certaine quantite
d'anciens uniformes de sortie

d'ordonnance 72 doit
etre conservee, afin de
garantir les remplacements
jusqu'en 2010 environ. Ces
prochaines annees, il faudra

ainsi liquider environ
500 tonnes d'equipements
personnels par annee. II est
prevu d'ecouler ces surplus
en textiles par les memes
filieres que jusqu'ici. En
effet, les oeuvres d'entraide
et les autres organisations
humanitaires ne s'y Interessent

pas, pour des raisons

liees, surtout, au manque
de capacites d'entreposage.

Liquidation
de munitions

En cas de conflit, l'Armee,
dans sa structure actuelle,
aurait des besoins moins
importants en munitions.
En outre, de nouveaux
aecords internationaux inter-
disent les mines antiper-
sonnelles. Les liquidations
s'effectuent selon les
principes suivants :

• utilisation et transformation

pour l'instruction ;

• transformation de
composants utilisables pour les
productions de nouvelles
munitions ;

• vente de materiaux de
base reutilisables ;

• demontage et destruetion

seulement au cas oü il

n'est pas possible de proceder

autrement.

Les capacites de l'industrie

et les moyens financiers
ä disposition sont determi-
nants. La liquidation de
munitions decoulant de la
reforme de l'Armee s'etendra
encore sur les dix prochaines

annees. Ses coüts sont
estimes entre 10 et 20
millions de francs, annuelle-
ment.

La liquidation de munitions

resultant de la reforme

de l'Armee a commence
au debut de la decennie et
s'etendra jusque au-delä de
l'an 2000.

Liquidation
de bätiments
et d'infrastruetures

Sous reserve des contrats
conclus par le DMF lors de
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leur acquisition, les
bätiments et les terrains liberes
seront proposes, pour
acquisition ou utilisation, aux
autres departements de la
Confederation, puis aux
cantons et aux communes oü
ils se trouvent. Les premieres

negociations sont en
cours. Si les institutions
publiques ne s'y Interessent
pas, ces biens immobiliers
pourront faire l'objet d'une
acquisition par des particuliers

ou des entreprises.

La remise des places
d'aviation militaires liberees
ne se fera qu'apres la parution

du « Plan sectoriel de
l'infrastructure aeronautique

» (PSIA) de l'Office
federal de l'aviation civile
(OFAC), dont il faudra tenir
compte. Dans certains cas,
des bätiments et des abris
pour avions seront affectes
ä d'autres utilisations
militaires. Une partie importante

des terrains liberes se
trouve en zone agricole. Des
tiers ne peuvent donc pas
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Les chars desuets, ici un G-13, ne
des places de tir. Les envoyer ä la

peuvent pas tous servir de cibles sur
ferraille coüte de Targent...

les utiliser ä d'autres
que l'agriculture.

fins

Certaines places d'aviation,

certains arsenaux et
magasins seront encore
utilises jusqu'en 1999, notamment

ä cause des materiels
ä liquider. L'examen des de-

Velos d'armee,« Haflinger»,« Pinzgauer»:
vente ä Thoune

Les troupes cyclistes ont touche le nouveau velo d'armee 93,
les autres garderont les anciens modeles. Ces derniers sont,
pour leur part, unifies, afin de faciliter leur entretien et de le rendre

moins coüteux. Ces mesures debouchent, compte tenu du
maintien d'une petite reserve, sur la desaffectation de 11 000
anciens velos.

La dotation en vehicules motorises dans l'armee 95 limite le

parc des vehicules d'armee au minimum necessaire pour
l'instruction. Depuis 1992, plus de 9000 vehicules, Jeeps, Unimog S,

Haflinger, motos, camions 2DM et Steyr, remorques ont ete vendus,

la majeure partie d'entre eux ä la vente aux encheres
annuelle de Thoune. En outre, 3700 autres camions, Unimog S
et Pinzgauer seront ecoules de cette maniere ces prochaines
annees.

mandes d'institutions
bliques est en cours.

pu-

Les inscriptions de tiers
interesses sont collectees
par la Division des
constructions et immeubles de
l'Etat-major general. Cette
division, une fois que les
demandes des institutions
publiques auront ete exa-
minees, entrera en negociation

avec les tiers interesses

au sujet des terrains et
des bätiments restants. II

ne faut donc pas compter
sur une remise ä des tiers
avant1998.

Les bätiments et les
infrastructures qui n'auront pas
trouve preneur, seront
demolis ou desaffectes dans
un etat demandant peu
d'entretien. Le DMF, tout au
debut de l'experience, ne
dispose pas encore des
donnees chiffrees necessaires

ä une evaluation des
coüts de liquidation des
bätiments et de l'infrastructure

de l'armee.
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Liquidation
de 200 000 fusils
d'assaut declasses

Depuis 1988, le Fusil d'assaut

90 a ete successive-
ment introduit dans les
ecoles de recrues et dans
les cours de repetition. En
1996, le Fusil d'assaut 57 a,

pour la derniere fois, ete
remis ä titre d'arme
personnelle dans le cadre
d'une ecole de recrues.
Dans son ensemble, la
produetion de Fusils d'assaut
57 a atteint 740 000 unites,
dont pres de 170 000 ont
dejä ete liquides ces
dernieres annees, voire don-
nes ä des personnes libe-
rees de leurs obligations
militaires. Environ 300 000
de ces fusils resteront
encore en service pendant un
certain temps. Une partie
importante des Fusils d'assaut

57 devra etre liquide.

Le Conseil de direction
du DMF a dejä pris un
certain nombre de decisions
au sujet de la forme de la
liquidation. En raison de la
loi sur le materiel de guerre,

il est hors de question

de proceder ä une vente
dans la plupart des pays
interesses. II faudra donc
mettre ä la ferraille une
partie des armes, avec la
pratique tres liberale en
matiere de remise de leur
fusil aux militaires ayant
accompli leur temps de
Service reglementaire. En
effet, une trop grande libera-
lite dans la remise des
armes par le Departement
militaire federal serait
contraire ä l'esprit de la
nouvelle loi.

Suivant en cela plusieurs
avis, le Conseil de direction
du DMF a decide d'elaborer
et d'arreter sans tarder une
ordonnance sur une
simplification de la remise gratuite

d'une arme ä un militaire
ayant termine sa periode
obligatoire de service ainsi
qu'ä un detenteur de longue

date d'une arme en
pret. Par contre, pour ce
qui regarde son objet et la
date de son debut, la vente
d'armes devra etre conforme

aux dispositions de la
nouvelle loi sur les armes.

Les liquidations de Fusils
d'assaut 57 et celles des

Des tonnes
de munitions et de
mines ä eliminer

La reduction des effectifs
de l'armee et l'abandon de

systemes d'armes entraT-

nent la liquidation de 45 000

tonnes d'obus d'artillerie de
10,5 cm, de 1800 tonnes de

grenades ä fusil, de 1600

tonnes de munition pourtu-
bes-roquettes de 8,3 cm, de
7000 tonnes de grenades ä

main. II faudra egalement
liquider quelque 10 000 tonnes

de mines qui, en partie
du moins, ne sont plus com-
patibles avec les nouvelles
dispositions du droit
international.

136 000 Mousquetons 31

qui restent encore ä liquider
seront deeidees ulterieurement

en fonction de l'am-
pleur du stock des armes
retournees ainsi que des
possibilites de remise et de
vente.

DMF
Service d'information

La SM, Entreprise suisse de munitions, elimine regulierement de vieilles munitions sur mandat du DMF, en sa

qualite de centre de competence pour les munitions. Ces munitions sont demontees selon des procedes
mecaniques complexes ; la plus grande partie des composantes qui resultent de ce demontage peuvent etre reutilisees.

Quelques composantes de ces munitions ne peuvent toutefois etre ni demontees, ni reutilisees, pour des
considerations de securite au travail, et de qualite, de meme qu'au vu de facteurs economiques. En plus des munitions ä

liquider, la produetion de la SM ainsi que le secteur prive produisent egalement des petites quantites de dechets
explosifs. Tous ces dechets ont jusqu'ici ete detruits par explosion sur la Steinalp, dans la region du Susten, ou par
incineration sur l'Allmend de Thoune, ce qui necessitait l'obtention d'autorisations exceptionnelles de duree limitee.

L'IECM permettra des l'annee prochaine d'eliminer en Suisse des composantes de munitions, en respeetant
l'environnement et en recourant ä des techniques modernes.

L'IECM sera installe sur le site de la SM ä Altdorf, dans le bätiment d'un canal de tir qui n'est plus exploite. Cette
construction massive, partiellement souterraine, presente des conditions optimales ä cet effet. L'epaisse carapace
de beton, de meme que la construction souterraine garantissent une bonne isolation sonore ainsi que la protection
necessaire en cas de derangement. La transformation de ce canal de tir est en outre moins onereuse qu'une
nouvelle construction.
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